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ENJEU : TRAME BLEUE8.3

IllustrationsDispositions techniques

THÉMATIQUE  :  RECYCLAGE DES EAUX PLUVIALES ET GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 

A Malmö en Suède les eaux de pluie
sont recueillies par un réseau
séparatif à ciel ouvert. Ce type de
dispositif permet à la fois
d’augmenter la qualité des
cheminements piétons tout en
favorisant le retour de l’eau à son
cycle naturel.

Une réseau séparatif distingue les eaux de pluie. Selon les cas, celles-ci se
dispersent dans le sol via des drains dispersants ou alimentent un dispositif de
stockage (citernes). Les eaux de pluie peuvent ensuite être réutilisées pour
l’alimentation des WC ou l’irrigation.

L’imperméabilisation peut être compensée à l’échelle de la
parcelle et du bâtiment:

A l’opposé de la banalisation de « l’eau de ville » et du « tout à l’égout »,
une meilleure inscription du projet dans le cycle de l’eau demande une
gestion à l’échelle de la parcelle, plus consciente et attentive, qui prenne
également en compte la question de l’entretien. Elle se décline en quatre
actions principales interconnectées:

1. La gestion des eaux pluviales sur la parcelle
Contrairement à l’assainissement traditionnel visant à les évacuer au plus
vite vers l’aval dans le réseau d’égouts, les dispositifs de gestion des eaux
pluviales sur la parcelle visent à les restituer au milieu naturel le plus en
amont possible. On privilégiera par ordre de priorité :

• Leur évaporation, évapotranspiration, et infiltration directe dans le
sol ;

• Leur rétention suivie de leur infiltration forcée ou de leur dérivation
pour un usage se satisfaisant d’eau de pluie ;

• Leur rétention suivi e d’un écoulement à débit régulé.

2. L’économie d’eau
Les dispositifs d’économie d’eau ne requièrent qu’un faible surcoût
d’investissement, préservent le confort d’usage et réduisent la facture.

3. La récupération de l’eau de pluie
L’utilisation d’eau de pluie pour des usages ne requérant pas de l’eau
potable peut s’avérer une solution écologiquement intéressante. Selon les
conditions locales du projet, elle peut également dégager des économies.

4. L’épuration des eaux usées
Dans certains cas spécifiques, voire expérimentaux ou didactiques,
l’épuration décentralisée des eaux usées, voire la non pollution des eaux,
sera envisagée.

Ces dispositifs jouent également un rôle de « zone tampon » en cas
d’orage. Dans tous les cas, une concertation avec les autorités locales et
l’organisme chargé de la gestion et de l’assainissement des eaux est
encouragée afin d’anticiper, par exemple, une évolution prévue de la
gestion des eaux.

L’ensemble de ces actiosn permettraient de réduire les risques
d’inondations, de désengorger les réseaux d’égouttage, de reconstituer les
réserves souterraines par infiltration et de valoriser l’eau de pluie en la
réutilisant pour des usages domestiques comme l’arrosage, ou le
nettoyage.
Référentiel quartier durable - Wallonie
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Dispositions techniques

La végétalisation des toitures devrait être envisagée pour toute toiture plate non accessible de plus de 50 m². Les toitures vertes permettent, grâce à leur composition, de
retarder le ruissellement des eaux de pluie.

Les racines des arbres permettent de filtrer l'eau et ainsi obtenir une meilleure qualité de l'eau. Les végétaux contribuent à absorber l'eau de pluie par la percolation au
niveau du sol et par les racines des arbres. La présence d'arbre réduit le volume des eaux de ruissellement, protège les sources d'eau et prévient ou du moins réduit les
dommages causés par les inondations.

Les végétaux limitent la pollution des eaux de surface qui autrement, s'écouleraient sur des espaces pavés contenant des polluants tels que le plomb ou déchets de toutes
sortes et qui seraient drainés vers les cours d'eaux ou encore captés par les égouts fluviaux.

Une bande de végétation près d'un cours d'eau peut absorber une bonne partie des eaux de ruissellement qui peuvent être chargées d'éléments fertilisants. Ces éléments,
retenus par le système racinaire des végétaux, diminuent ainsi la sur-fertilisation des plans d'eau et limitent le développement des algues et autres plantes aquatiques.

Bonnes pratiques

THÉMATIQUE  :  RECYCLAGE DES EAUX PLUVIALES ET GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 
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• Identifier les espaces ou secteurs contribuant aux continuités
écologiques et prévoir les règles particulières liées à ces enjeux ;

• Interdire les changements d’affectation ou une urbanisation conduisant
à une fragmentation des milieux proches des rivages ;

• Instituer un recul des constructions à la limite des cours d’eau ;

• Identifier les secteurs soumis aux risques d’inondation ;

• Identifier les zones de capacités supérieures d’absorption des eaux
pluviales par les sols et les valoriser en espaces naturels plantés ;

• Autoriser les toiture-terrasse, y compris végétalisées, permettant de
limiter l’imperméabilisation des sols ;

• Imposer un coefficient minimal d’espace libre en pleine terre ou
l’utilisation de matériaux poreux ou de dispositifs favorisant l’infiltration
pour l’aménagement des aires de stationnement, des voiries et des
accès.

Maîtriser l’urbanisation et l’implantation des infrastructures et améliorer la perméabilité des infrastructures existantes:

• En évitant que l’aménagement du territoire, les projets d’infrastructures linéaires et l’urbanisation ne conduisent à la destruction, la dégradation ou la fragmentation des
milieux aquatiques ;

• En cherchant à améliorer la perméabilité des infrastructures existantes et en évitant de porter atteinte à des continuités écologiques, notamment la trame bleue, par
l’élargissement de voies de communication existantes et la densification du réseau de transport par la construction de nouveaux tronçons ;

• En favorisant une organisation intelligente et économe de l’espace, impliquant de lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espace .

Orientations

Recommandations d’intégration au niveau des 

documents d’urbanisme

SDAU

• Définir une « trame bleue » qui relie entre les espaces naturels en
utilisant, notamment, les cours d’eau et leurs abords ;

• Préciser les espaces à protéger dans un schéma de continuité
écologique de la trame bleue ;

• Localiser et définir les principes de mise en valeur des axes bleus ;

• Localiser et définir des principes de mise en valeur des espaces
urbanisés sensibles proches du rivage ;

• Localiser et préciser les orientations paysagères des espaces proches
du rivage ;

• Déterminer des objectifs de protection des milieux naturels et
aquatiques des pollutions issues du lessivage des sols ;

• Identifier les secteurs où il est nécessaire de prévoir des installations
de collecte, stockage voire traitement des eaux pluviales et de
ruissellement.

THÉMATIQUE  :  RECYCLAGE DES EAUX PLUVIALES ET GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 
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Définition du concept Enjeux associés 

Objectifs  

• Trame verte et bleue ;

• mobilité urbaine ;

• Santé et sécurité des citoyens pour une prise
en compte des enjeux environnementaux et
un comportement citoyen et responsable.

• Préserver les ressources naturelles (la
biodiversité terrestre et marine, les
énergies fossiles) ;

• Prévenir et limiter les pollutions (eau , sols,
air) et les nuisances ;

• Renforcer les mesures d’atténuation et
d’adaptation aux changements climatiques.

Etat des lieux et problématique

• Une grande pression sur des ressources
naturelles (eau, énergie et forêts…) ;

• Une consommation de plus en plus importante
d’énergie (bâtiments, transports et usages
domestiques) ;

• Forte pression sur les infrastructures et
équipements urbains sous l’effet combiné de la
croissance démographique, de la répartition
spatiale des équipements et du poids des
déficits accumulés ;

• Pollution et dégradation du cadre de vie et
diminution des espaces récréatifs ;

• Plus grande exposition aux risques majeurs que
l’artificialisation des sols et leurs modes
d’occupation amplifient ;

• Dégradation du cadre de vie liée aux rejets et
pollutions (hydriques et atmosphériques) ;

• Etalement urbain, au dépend des espaces
naturels, des espaces récréatifs et des terres
agricoles à haute valeur ajoutée.

Loi n° 12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement -
Article premier

" L’ Environnement " est l’ensemble des éléments naturels et des
établissements humains, ainsi que des facteurs économiques,
sociaux et culturels qui favorisent l'existence, la transformation et
le développement du milieu naturel, des organismes vivants et des
activités humaines.

Loi-cadre n° 99-12 portant charte nationale de l’environnement et
du développement durable

Article 6 :

Les ressources naturelles, les écosystèmes et le patrimoine
historique et culturel sont un bien commun de la nation. Ils font
l’objet d’une protection, d’une mise en valeur et d’une valorisation
fondées sur une gestion intégrée et durable, à travers l’adoption
de mesures législatives, institutionnelles, économiques et
financières ou autres et ce, conformément aux objectifs et
principes de la présente loi-cadre.

Article 7:

Les mesures mentionnées à l’article 6 ci-dessus visent à :

• Promouvoir le recours aux modes d’utilisation durable et
économe des ressources en eau ;

• Assurer l’équilibre écologique de la forêt et des
écosystèmes forestiers et de la biodiversité ;

• Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables et des
technologies de l’efficacité énergétique ;

• Adopter un régime juridique particulier visant la protection
du sol contre toutes les formes de dégradation et de
pollution ;

• Renforcer les moyens alloués à la lutte contre la
désertification et à la préservation de la biodiversité ;

• Renforcer les moyens de lutte contre la pollution de l’air et
d’adaptation aux changements climatiques ;

• Promouvoir la protection des écosystèmes marins et
littoraux et des zones humides ;

• Préserver et mettre en valeur les écosystèmes des zones de
montagne ;

• Préserver et mettre en valeur les sites d’intérêt biologique
et écologique terrestres, littoraux et marins.



Réglementation en vigueur / stratégie mise en place au Maroc

La question de l’environnement est actuellement au cœur des stratégies de développement à l’échelle mondiale. Face à une crise énergétique internationale et à
l’augmentation exponentielle des gaz à effet de serre, les réflexions des scientifiques et les décisions politiques intègrent pleinement la dimension environnementale. Le
Maroc ne fait pas exception à la règle. La problématique est d’actualité dans tous les secteurs et notamment au niveau de l’aménagement du territoire. Si la prise en
considération de l’environnement dans les politiques stratégiques de l’aménagement du territoire et l’urbanisme font partie des préoccupations prioritaires des
pouvoirs publics, c’est parce qu’il s’inscrit dans les engagements de l’Etat face aux protocoles et conventions internationaux .

A ce titre, le Maroc a adopté plusieurs textes traitant de la question de la protection de l’environnement, notamment :

• Constitution de 2011 - Article 35: L’Etat œuvre à la réalisation d’un développement humain et durable, à même de permettre la consolidation de la justice sociale et
la préservation des ressources naturelles nationales et des droits des générations futures.

• Loi-cadre n° 99-12 portant Charte Nationale de l’Environnement et du Développement Durable comportant sept principes: Principe d’intégration, Principe de
territorialité, Principe de solidarité, Principe de précaution, Principe de prévention, Principe de responsabilité et Principe de participation.

• Décret 2-14-782 du 19 Mai 2015 relatif à l’organisation et aux modalités de fonctionnement de la police de l’environnement.

• Dahir n° 1-10-123 du 3 Chaabane 1431 portant promulgation de la loi n° 22-07 relative aux aires protégées.

• Dahir n° 1-95-154 du 16 Août 1995 portant promulgation de la loi n° 10-95 sur l'eau.

• Dahir n° 1-03-60 du 12 Mai 2003 portant promulgation de la loi n° 12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement.

• Dahir n° 1-03-61 du 12 Mai 2003 portant promulgation de la loi n°13-03 relative à la lutte contre la pollution de l’air.

• Dahir n° 1-03-59 du 12 Mai 2003 portant promulgation de la loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement.

• Dahir n° 1-06-153 du 22 Novembre 2006 portant promulgation de la loi n° 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination.

• Dahir du 10 Octobre 1917 sur la conservation et l'exploitation des forêts.

• Dahir n° 1-02-130 du 13 Juin 2002 portant promulgation de la loi n° 08-01 relative à l'exploitation des carrières.

• Dahir n° 1-10-16 du 11 Février 2010 portant promulgation de la loi n° 13-09 relative aux énergies renouvelables.

• Dahir n° 1-15-87 du 29 ramadan 1436 (16 juillet 2015) portant promulgation de la loi n° 81-12 relative au littoral.
• Stratégie Nationale de Développement Durable

‐ Enjeu 2 : Réussir la transition vers une économie verte.
‐ Enjeu 3 : Améliorer la gestion et la valorisation des ressources naturelles et renforcer la conservation de la biodiversité.
‐ Enjeu 4 : Accélérer la mise en œuvre de la politique nationale de lutte contre le changement climatique.
‐ Enjeu 7 : Promouvoir une culture du développement durable.

• Charte Nationale d’Aménagement du Territoire et du Développement Durable.

• Schéma National d’Aménagement du Territoire.

• Projet de loi 99-14 relatif aux documents d’urbanisme - principes de l’urbanisme durable:

‐ La préservation des zones agricoles, des zones sensibles, des espaces littoraux, des sites naturels, archéologiques et culturels et des paysages et la
sauvegarde des équilibres écologiques ;

‐ La mise en place des conditions de mise en œuvre de la charte nationale de l’environnement et du développement durable ;
‐ L’intégration et la prévention des risques naturels, industriels et technologiques ;
‐ La performance énergétique et les exigences d’efficacité énergétique dans les modes d’aménagement ;
‐ La gestion équilibrée et économe de la ressource en eau dans les modes d’aménagement.

• Les nouveaux termes de références pour les documents d’urbanisme - Principes de l’urbanisme durable:

‐ préserver les ressources naturelles, le patrimoine et le paysage ;
‐ prôner les principes d’efficacité énergétique dans les modes d’aménagement ;
‐ promouvoir des approches modernes, économes en énergie et répondant aux principes de préservation et de protection des zones agricoles,

naturelles et forestières et aux impératifs écologiques du développement urbain.

• Diagnostic environnemental des études d’urbanisme.

ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9
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Définition du concept 

« Déchets: tous résidus résultant d'un processus
d'extraction, exploitation, transformation,
production, consommation, utilisation, contrôle
ou filtration, et d'une manière générale, tout
objet et matière abandonnés ou que le détenteur
doit éliminer pour ne pas porter atteinte à la
santé, à la salubrité publique et à
l'environnement.

On compte plusieurs types de déchets : Déchets
ménagers, Déchets assimilés aux déchets
ménagers, Déchets industriels, Déchets médicaux
et pharmaceutiques, Déchets dangereux,
Déchets inertes. »

Loi n° 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur
élimination – article 3

Enjeux associés 

Problématique

Objectifs  

Le non traitement dans les règles des déchets
industriels, dangereux et autres impacte :

• La Santé et sécurité des citoyens ;
• La trame verte et bleue ;
• L’Environnement ;
• Les formes d’urbanisation.

Réduction des menaces qui pèsent sur la nature,
l’environnement et la santé publique par une
mauvaise gestion des déchets.

Le problème des déchets (environ 6 millions de tonnes par an au
Maroc) se pose pour les déchets des ménages, des unités industrielles,
des hôpitaux et des activités de soins. Il concerne la collecte des
déchets (qui varie de 75 % à 100 % selon les communes), la présence de
décharges en zones urbaines et des décharges sauvages dans chaque
quartier. Les déchets hospitaliers représentent 38325 tonnes par an,
dont 5 à 10 % sont des déchets à risque et environ 12000 tonnes de
déchets médicaux spécifiques. Les déchets industriels représentent
environ 975000 tonnes, dont 120000 considérés comme dangereux
(présence de métaux lourds éliminés au niveau des décharges
publiques ou des cours d’eau, sans neutralisation ni traitement
approprié).

La mauvaise gestion des déchets est responsable d’une pollution de
l’atmosphère, d’une pollution chimique et biologique des ressources en
eau, d’une dégradation de la qualité de la vie dans les zones urbaines,
d’une contamination des sols par les produits dangereux (pesticides,
métaux lourds), une pollution du littoral et du milieu marin…

Le coût de la dégradation de l’environnement a été évalué par le
Secrétariat d’Etat à l’Environnement à 8,2 % du P.I.B. du Maroc.

Stratégie mise en place au Maroc

Le Maroc a entrepris une série d’actions stratégiques afin de réformer
le secteur de la gestion des déchets, à travers :

• <le renforcement du cadre juridique:

• Loi 28-00 sur la gestion des déchets et à leur élimination
et son décret d’application;

• Accords internationaux et bilatéraux concernant les
déchets et l’environnement, comme le Protocole de
Montréal, celui de Kyoto, et le Protocole sur la Prévention
de la Pollution en Méditerranée, etc.

• La mise en œuvre de programmes de gestion des déchets solides ;

• L’appui du programme national de gestion des déchets ménagers
et assimilé (PNDM) 2008-2022 ;

• Le développement d’un programme directeur pour la gestion des
déchets dangereux, (PDNGDD) ;

• La législation nationale sur le recyclage.

ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.1

THÉMATIQUE  :  GESTION DES DÉCHETS 
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ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.1

Recommandations d’intégration dans les documents 

d’urbanisme

• Nombre de décharges publiques : 220
• Nombre de décharges contrôlées: 15
• Nombre de décharges sanitaires opérationnelles : 11
• Seulement 8% des déchets solides sont recyclés et moins de 1% compostés .

1. La collecte des déchets solides couvre environ 74% des déchets générés mais
seulement 35% sont déposés dans les décharges sanitaires (contre 10% en 2008).

2. Près de 25% des déchets industriels sont des déchets classés dangereux et seuls
8% de déchets dangereux sont collectés annuellement, le reste est déposé dans
des dépotoirs non contrôlés et des décharges municipales sans traitement
préalable, sur des terres environnantes, dans des carrières abandonnées, le long
des rivières…

 Conséquences importantes pour la santé publique et l’environnement.

3. Déchets spéciaux:

• Pénurie nationale en installations d’élimination de déchets de construction/
démolition (prévisions de recyclage : 20% d’ici 2020).

 Déversements illégaux dans des zones non contrôlées

• Pas de système structuré pour la collecte des déchets de pneumatiques .

 Pneus usés servent comme matière première pour produire des biens
manufacturés (chaussures-seaux…) ou comme combustible fournissant de la
vapeur pour des fours de poterie non équipés de filtres pour les émissions
atmosphériques

• seulement 10% des déchets de carburants sont collectés. Le système de collecte
et de tri est géré par le secteur informel.

 Les huiles usées servent de carburants pour le bains publics et les fours
communaux et sont illégalement déversés dans la nature

 Ces déchets hautement toxiques représentent une menace pour la santé
environnementale et les réserves d’eau si la récupération, le traitement et
l’élimination sont mal gérés.

• Absence de secteur formel spécialisé dans le gestion des E-déchets à l’exception
des opérations de démontage et quelques initiatives industrielles de recyclage

Rapport sur la gestion des déchets solides au Maroc – GIZ, ANGED, SweepNet, 2014

À l'échelle du Maroc, les rejets en milieu naturel se font pour 58% dans les cours
d’eau, 31% en mer et 11% dans le sol et le sous-sol. Mais c'est la mer qui constitue
au final le principal réceptacle des pollutions (MATEE/DAT, 2006). Le milieu marin
reçoit directement 98% des rejets liquides industriels et agricoles et 52% des rejets
domestiques urbains émanant des agglomérations côtières.

L’axe Kenitra-Safi concentrerait plus de 60% des rejets urbains et plus de 80% des
rejets industriels du Maroc (SOFA, 2005). Or, la quasi-totalité des industries
rejettent leurs effluents en pleine mer sans aucun traitement, tandis que 5% des
villes seulement sont dotées d’une station d’épuration.

PA

• Prévoir au niveau des documents relatifs aux lotissements, des
emplacements pour la collecte, le traitement (tri) et le compostage de
proximité des déchets y compris des déchets verts ;

• Interdire les décharges sauvages et les dépôts de matériaux ;

• Dimensionner les voies afin de permettre la circulation des véhicules de
collecte.

THÉMATIQUE  :  GESTION DES DÉCHETS 

SDAU

• Dresser un état des lieux des décharges existantes contrôlées et incontrôlées ;

• Identifier les emplacements à réserver au prétraitement et à la collecte des
déchets au niveau des zones industrielles ;

• Établir une cartographie pour localiser les futures zones productrices de déchets
(y compris déchets industriels, déchets du bâtiment et déchets relatifs à
l’activité touristique) et donc les futures emplacements de décharges, de
cellules de compostage de proximité et de structures de traitement des déchets.

Quelques chiffres
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Définition du concept 

Enjeux associés 

Etats des lieux/ Problématique

Objectifs

La pollution de l'air en milieu urbain est
générée par les transports, les industries et
la production énergétique. Elle se
manifeste par la présence de particules
fines (les aérosols, et notamment de
carbone) et de smog urbain (dont l'ozone
troposphérique) bien visible. La pollution
atmosphérique cause en moyenne chaque
année la mort prématurée de 7 millions de
personnes dans le monde, selon
l'Organisation Mondiale de la Santé.

Au Maroc, la pollution atmosphérique en milieu urbain a été étudiée dans
certaines agglomérations. Elle est liée en partie au trafic routier, le reste à
l’implantation industrielle périurbaine. Les mesures des taux d’ozone, de
monoxyde de carbone, de dioxyde de soufre et de dioxyde d’azote sont
supérieures aux normes tolérées. Cette pollution est responsable d’une
augmentation significative des infections respiratoires, des crises d’asthme,
des bronchites de même que l’augmentation de l’incidence des conjonctivites.
Les trois grandes villes marocaines que sont Casablanca, Tanger et Marrakech
affichent des taux trois fois supérieurs à la normale pour les petites particules
et de deux fois environ pour les particules fines, ce qui pourrait occasionner
plus d’exposition de leurs populations aux troubles respiratoires.

• Préserver la qualité de l’air ;

• Offrir un cadre de vie sain ;

• Lutter contre  l’impact de la 
pollution sur la santé des individus.

• Ville et santé ;

• Mobilité urbaine ;

• Efficacité énergétique ;

• Formes d’urbanisation.

• Loi 11-03 : protection et mise en valeur de l’environnement;

• Loi 12-03 : étude d’impacts sur l’environnement;

• Loi 13-03 : lutte contre la pollution de l’air ;

• Loi 28-00 : gestion des déchets et leur élimination ;

• Décret nº 2-09-286 fixant les normes de qualité de l'air et les modalités de
surveillance de l'air ;

• Décret fixant les valeurs limites des émissions polluantes dans l’air émanant
de sources de pollution fixes et les modalités de contrôle de ces émissions ;

• Arrêté relatif aux seuils de vigilance, d’information, d’alertes et les mesures
d’urgence ;

• Signature de deux conventions visant à réduire les émissions de gaz à effets
de serre:

‐ Une convention mobilisant 7 acteurs : le ministère de la Santé, les
ministères délégués chargés de l’Environnement et de l’Eau, la Direction
des Collectivités locales et celle de la Météorologie Nationale, la région
du Grand Casablanca, et bien entendu la Fondation Mohamed VI pour la
protection de l’environnement, dont l’objectif est de préserver la qualité
de l’air. Cette convention doit mettre en place une veille sanitaire
épidémiologique dans la région Casablanca-Settat ;

‐ Le pacte Qualit’Air qui lie la Fondation Mohammed VI pour la protection
de l’environnement, la CGEM et huit entreprises qui s’engagent dans la
réduction des émissions de gaz à effet de serre.

ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.2

THÉMATIQUE  :  LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE L’AIR
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Recommandations d’intégration dans les documents d’urbanisme

ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.2

THÉMATIQUE  :  LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE L’AIR

SDAU

• Maîtriser l’étalement urbain en fixant les densités minimales de
logements différentes selon le territoire et renforcer l’intensité urbaine
(habitat et activité) dans les centralités pour limiter les obligations de
déplacements ;

• Réorienter les mobilités de manière à privilégier les modes de transport à
moindre impact négatif en termes de santé permettant le développement
des mobilités actives favorables à la santé ;

• Etablir un diagnostic de la qualité de l’air ;

• Proscrire les extensions urbaines le long des axes routiers les plus pollués
sauf pour les aménagements urbains permettant d’en atténuer les
nuisances (forme urbaines, orientation, conception, végétalisation).

PA

• Améliorer l’accessibilité par le système de transports publics par
l’identification de sites à enjeu fort de valorisation des axes lourds de
transports en commun ;

• Favoriser l’aménagement de l’espace public pour l’utilisation des modes
doux de déplacement en imposant des normes spécifiques pour le
stationnement des vélos : lors de la réalisation de logements collectifs et
d’équipements publics, une surface minimale réservée pour la réalisation
de locaux « aménagés pour le stationnement vélos » ;

• Réserver des emplacements pour permettre la réalisation, à termes, des
itinéraires de circulations douces ;

• Éviter d’urbaniser ou de densifier fortement les zones d’habitat à
proximité des infrastructures les plus émettrices de polluants ;

• Imposer un retrait des constructions par rapport aux voies les plus
émettrices de polluants ;

• Prévoir ou renforcer les écrans végétalisés situés à proximité des
principales infrastructures émettrices de polluants ;

• Positionner les activités industrielles polluantes de telle sorte que les
vents dominants ne rabattent pas les polluants sur les secteurs
résidentiels ;

• Restreindre le choix d’essences et de végétaux sur les espaces libres en
fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants et
en évitant les plantes allergènes.
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Bonnes pratiques

5 villes, 5 mesures intelligentes pour lutter contre la pollution urbaine

Si la circulation automobile est l’une des principales causes de pollution urbaine, elle n’en est pas la seule responsable : industrialisation, chauffage, incinérateurs contribuent
aussi à rendre l’atmosphère irrespirable, créant un smog récurrent et entrainant des pathologies parfois graves, voire mortelles. Tous ces paramètres varient en fonction de la
ville concernée. A travers l’exemple de cinq grandes agglomérations, tour d’horizon des mesures, parfois radicalement opposées, prises pour lutter contre ce fléau.

Berlin, ou la restriction de la circulation des véhicules polluants
La mise en place d’une zone de faible émission (LEZ pour Low Emission Zone), en 2008, dans la capitale allemande a entrainé une baisse de 58% des microparticules. Couvrant
une superficie de 88 km², cette zone n’est accessible qu’aux détenteurs d’un véhicule peu polluant, affichant une vignette verte sur leur pare-brise. Une obligation surveillée de
très près par les forces de l’ordre, puisque le contrevenant s’expose à une amende de 40 euros.
Le transport de marchandises est, lui aussi, concerné, les poids lourds devant décharger leurs marchandises en dehors de la ville. Ces dernières y sont alors acheminées par des
véhicules moins polluants. Si l’impact sur les particules en suspension n’a pas été flagrant, la mise en place de cette zone a par contre contribué à une diminution des
concentrations de dioxyde d’azote de 6 à 10%. Ce système de zone de faible émission existe dans une dizaine de pays européens.

Los Angeles, des arbres pour mieux respirer
Elle aussi confrontée à l’apparition fréquente d’un nuage de pollution, la ville de Los Angeles a créée dès la fin des années 1940 une agence publique chargée de ce problème.
En dehors de mesures ponctuelles limitant les rejets industriels et les déplacements en voiture lors de pics de pollution, une politique volontariste de la part de la municipalité
commence à porter ses fruits. En encourageant le développement des transports en commun, du covoiturage et de l’usage du vélo, en mettant en place des mesures fiscales
favorisant l’énergie solaire, la ville espère atteindre, voire même dépasser les objectifs fixés par le protocole de Kyoto.
Mais l’originalité majeure du plan de réduction de la pollution se situe dans le programme Trees for a Green LA. Le maire Antonio Villaraigosa a annoncé la plantation d’un
million d’arbres dans sa ville, tout en incitant les habitants à reboiser leurs jardins. Une initiative partagée par de nombreuses autres localités étasuniennes, la multiplication
des espaces verts étant une solution éprouvée pour absorber les particules de CO2. La généralisation des toitures végétales complète cette initiative rendue plus que
nécessaire. En effet, un quart des ménages de Los Angeles ont trois voitures ou plus, et la qualité de l’air en Californie du sud est la pire de tous les États-Unis.

Tokyo, le diesel hors la loi
Dangereux pour la santé en raison des particules qu’il émet, le diesel ne bénéficie pas à l’étranger de la même faveur qu’en France. Pour la municipalité de Tokyo, la solution a
été pour le moins radicale, puisque les véhicules fonctionnant grâce à ce carburant et ne répondant pas à des normes très strictes ont été bannis de la ville pendant plusieurs
années. Avec la mise au point de moteurs moins polluants, quelques véhicules diesels ont regagné l’agglomération, mais la popularité de ce type de motorisation reste en
berne dans ce pays.
En parallèle, la ville a décidé de favoriser un tri sélectif devenu le plus stricte et le plus efficace des pays modernes. La plantation massive d’arbres, comme à Los Angeles, est
prévue, et, plus anecdotique, mais témoignant de la volonté des pouvoirs publics, le macadam des cours de récréation a été remplacé par de la pelouse. A rajouter au palmarès
des mesures destinées à lutter contre la pollution : des règlementations très strictes limitant les émissions de gaz toxiques, des incitations fiscales afin que les foyers se dotent
de panneaux à cellules photovoltaïques, et, depuis 2004, l’obligation de créer des jardins sur les toits des immeubles privés de plus de 1000 m² et publics d’au moins 250m².
Copenhague, la multiplication des vélos
Pour les villes dont la pollution est liée principalement à la circulation automobile, la mise en place d’un moyen de transport alternatif demeure la solution la plus sûre pour
parvenir à faire baisser la pollution aux microparticules. La ville de Copenhague a ainsi décidé de favoriser la circulation en vélo, mettant en place de nombreux espaces
réservés à ce moyen de transport propre. D’après des statistiques datant de 2009, la ville disposait de 35 000 places de stationnement pour vélo (pour 2 millions d’habitants),
et de 360 kilomètres de pistes cyclables. Bénéficiant d’un système favorisant le partage de bicyclettes, les usagers du deux-roues peuvent aussi, en dehors des heures de
pointe, emprunter trains et métros avec leur monture. Les résultats sont au rendez-vous et depuis 2006, la part des usagers de transports en commun a augmenté tandis que le
trafic automobile s’est réduit.

Hongkong, ou la qualité de l’essence
La qualité des carburants peut-elle aussi influer sur la qualité de l’air respiré ? A Hongkong, où la pollution de l’air est l’une des premières cause de mortalité, les autorités ont
décidé, à partir des années 1990, de lutter contre les rejets de dioxyde de souffre en imposant une norme sur les carburants. Leur limitation en teneur en soufre, fixée à 0,5%, a
permis de réduire de 53% les taux moyens de dioxyde (SO2) dans l’ensemble de la ville. Cette mesure, pourtant concluante, n’a malheureusement pas été suivie par des
reformes plus poussées permettant d’épargner à la ville de nombreux pics de pollution. Mais cet exemple a inspiré l’adoption d’une directive européenne reprenant les mêmes
principes, réduisant la teneur en soufre des hydrocarbures et permettant ainsi de diminuer sensiblement la pollution de l’air.

ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.2

THÉMATIQUE  :  LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE L’AIR

104



RÉFÉRENTIEL DE L'URBANISME DURABLE

ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.3

Définition du concept 

Enjeux associés 

Objectifs  

La pollution lumineuse se
réfère à la présence, dans le
ciel nocturne, de lumière
d’origine artificielle (halo
lumineux diffus) qui masque
la voûte céleste. Les
conséquences de la
surenchère lumineuse sont
importantes : consommation
excessive d’énergie,
déséquilibre des écosystèmes,
voilement des étoiles,
incohérence du paysage
nocturne. Boucher, 2006

Santé et Sécurité, Protection de
l’environnement , économies
d’énergie, patrimoine sont les
enjeux d’un éclairage plus
économe et plus soucieux de
l’environnement.

Lutter contre la pollution
lumineuse, ce n’est pas
cesser d’éclairer mais de
mieux éclairer.

Problématique

• Un bon éclairage nocturne permet de bien voir et d’être bien vu, assurant ainsi la sécurité
de tous ceux qui vivent et travaillent la nuit. Cependant, il est erroné et dommageable
d’associer un éclairage intense à la sécurité et un éclairage plus faible au danger. Ainsi,
l’éclairage abusif découle souvent de cette croyance malheureusement très répandue.

• L'éblouissement est l'une des conséquences fâcheuses d'un éclairage intense, non
uniforme ou mal dirigé.

• Santé et horloge biologique : il est maintenant reconnu scientifiquement par
l'Organisation Mondiale de la Santé que le dérèglement de l'horloge biologique peut
causer de nombreux problèmes de santé, allant de l'insomnie au cancer en passant par la
dépression, le diabète et l'obésité.

• Esthétisme: Un éclairage mal conçu aura de grandes répercussions sur l'esthétisme d'une
œuvre architecturale ou patrimoniale. Que ce soit par un éblouissement causé par des
sources de lumières intenses visibles, une mauvaise gestion des contrastes ou le choix de
couleurs, la beauté d'un lieu ou d'un bâtiment est grandement affectée par son éclairage.

REDUIRE L’INTENSITE
Choisissez des luminaires produisant un
éclairage sobre et uniforme dont
l’intensité lumineuse n’est pas excessive.
Cela permet à l’œil de s’adapter à la
luminosité ambiante tout en assurant la
visibilité requise et une sécurité des lieux.

AJUSTER L’ORIENTATION
Optez pour des luminaires dont le flux
lumineux est orienté vers la surface à
éclairer. Rappelez-vous que la lumière
émise vers le ciel n’aide pas à mieux voir
et que la lumière émise vers l’horizon
contribue à l’éblouissement.

CONTROLER LA PERIODE
La période et la durée d’utilisation des
éclairages est aussi un facteur à
considérer. Installer une minuterie, un
détecteur de mouvement, ou le simple
geste d'éteindre les lumières en allant se
coucher, l'idée est d'utiliser l'éclairage
selon les besoins.

LIMITER LA LUMIERE BLEUE
Privilégiez l’utilisation de sources
lumineuses de couleur ambrée à celles
de couleur blanche. Ces dernières sont
les plus dommageables pour le
voilement des étoiles et la santé en
raison de leur grande proportion de
lumière bleue.

THÉMATIQUE  :  LUTTE CONTRE LA POLLUTION  LUMINEUSE
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ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.4

Définition du concept 

Enjeux associés 

Etats des lieux/ Problématique

Objectifs  

Le choix des matériaux et des techniques
constructives est souvent guidé par le
caractère esthétique escompté, par des
contraintes techniques liées à la
typologie de mise en œuvre et plus
encore par l’aspect économique lié aux
coûts de la construction.

Le choix « durable » des matériaux de
construction doit impérativement
intégrer les préoccupations liées à la
santé, l’environnement et l’énergie.

Santé et sécurité des citoyens,
économies d’énergie, protection de
l’environnement sont directement
impactés par le choix des matériaux de
construction.

Bien que les normes et réglementations soient de plus en plus strictes
en la matière, il subsiste sur le marché des produits et matériaux de
construction qui peuvent se révéler néfastes que ce soit lors de leur
fabrication, leur mise en œuvre, l’exploitation ou la démolition du
bâtiment.

• La santé, (benzène, phtalates, amiante, produits allergisants…) ;

• L’environnement (les produits de traitement du bois et les
peintures qui peuvent contenir des COV (composés organiques
volatiles) néfastes pour la santé et se révéler non recyclables ;

• Consommation d’énergie (matériaux intégrant les énergies grises)
énergie grise = quantité d’énergie nécessaire au cycle de vie des
matériaux.

Dispositions techniques

Outres les préoccupations générales liées à la santé et à
l’environnement, le choix des matériaux devrait idéalement intégrer
les critères suivants :

• Type et origine de la matière première

‐ La matière première est-elle renouvelable ou issue
de filières de recyclage ?

‐ La matière première peut-elle être une source
d’émission de substances ou de particules nocives
(exemple sable de mer/sable de carrière) ?

• Type de mise en œuvre

selon le cas, une mise en oeuvre nécessitera plus ou moins d’eau,
d’électricité et génèrera plus ou moins de déchets.

• Durée de vie

• Nécessité d’entretien et de maintenance

Lors du choix des matériaux, on s’interrogera sur la fréquence et le
type d’entretien nécessaire pour chaque type de matériau de finition
(Intérieur : revêtements de sol, revêtements de mur, menuiseries…-
Extérieur : revêtements de façade, revêtements de toiture,
menuiseries…).

Réduire l’impact des matériaux de
construction sur l’environnement.

Brique en terre cuite

Liège aggloméré

THÉMATIQUE  :  MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Isolant chanvre
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Définition du concept 

Enjeux associés 

Etats des lieux/ Problématique

Objectifs  

L’énergie constitue, de toute évidence, un facteur stratégique pour le
développement économique et social. Souligner son impact sur l’efficience
économique, l’équité sociale et l’équilibre écologique, c’est relever la
centralité de la place qu’elle occupe dans le concept de développement
durable par lequel la communauté internationale exprime les exigences du
souhaitable sociétal de la modernité.

Il s’agit de savoir si l’on peut diviser par 4 nos émissions de GES d’ici 2050,
c’est-à-dire dans moins de deux générations. Un tel objectif a des
conséquences dans tous les domaines. Il implique de repenser
l’urbanisme, de revoir nos modes de déplacement et la façon dont on bâtit
et l’on rénove nos bâtiments. Il appelle en somme une transformation
radicale mais progressive de la société.

« Sources d’énergies renouvelables : toutes
les sources d’énergies qui se renouvellent
naturellement ou par l’intervention d’une
action humaine, à l’exception de l’énergie
hydraulique dont la puissance installée est
supérieure à 12 mégawatts, notamment les
énergies solaires, éolienne, géothermale,
houlomotrice et marémotrice, ainsi que
l’énergie issue de la biomasse, du gaz de
décharges, du gaz des stations d’épuration
d’eaux usées et du biogaz. »

Loi n° 13-09 relative aux énergies renouvelables

• Réduire la consommation d’énergies ou en promouvoir une utilisation
plus rationnelle pour en garantir un accès à long terme ;

• limiter les impacts sur l’environnement ;

• le renforcement de la sécurité d’approvisionnement en énergie.

• La protection de l’environnement ;

• La promotion de la ville post carbone ;

• La lutte contre les inégalités.

Réglementation en vigueur et stratégie mise en place

• Loi n° 13-09 relative aux énergies renouvelables, promulguée par Dahir n° 1-10-16
du 26 Safar 1431 (11 février 2010) publiée au Bulletin officiel n° 5822 du 1er rabii
II 1431 (18 mars 2010).

Le développement des sources d’énergies renouvelables nationales constitue l’une des
priorités de la politique énergétique nationale, dont les grands axes visent :

‐ le renforcement de la sécurité d’approvisionnement en énergie à travers la
diversification des sources et ressources, l’optimisation du bilan énergétique et
la maîtrise de la planification des capacités ;

‐ l’accès généralisé à l’énergie, par la disponibilité d’une énergie moderne pour
toutes les couches de la population et à des prix compétitifs ;

‐ le développement durable par la promotion des énergies renouvelables, pour le
renforcement de la compétitivité des secteurs productifs du pays, la
préservation de l’environnement par le recours aux technologies énergétiques
propres, en vue de la limitation des émissions des gaz à effet de serre et la
réduction de la forte pression exercée sur le couvert forestier ;

‐ le droit, pour un exploitant, de produire de l’électricité à partir de sources
d’énergies renouvelables.

• Dahir n° 1-10-18 du 26 Safar 1431 (11 Février 2010) portant promulgation de la loi
n° 57-09 portant création de la société « Moroccan Agency For Solar Energy »
(MASEN).

• Le projet de loi n° 38-16 modifiant et complétant la loi n° 16-09 relative à l'Agence
Nationale pour le Développement des Energies Renouvelables et de l'Efficacité
Energétique ADEREE.

• La stratégie nationale énergétique horizon 2030 dont les orientations
stratégiques sont basées notamment sur la montée de la part des énergies
renouvelables de 42% à 50% par :

‐ Le développement de l’éolien: la puissance électrique cumulée à partir de
l’éolien atteindra 1554 MW en 2012, 2280 MW en 2020, et 5520 MW en2030;

‐ La croissance de l’énergie solaire avec la réalisation d’ici à 2030 de 740 MW
en solaire à concentration, 400 MW en photovoltaïque et 3 000 000 m2 en
solaire thermique ;

‐ L’émergence de la biomasse avec400 MW de puissance installée d’ici 2030 ;

‐ La mobilisation du potentiel hydroélectrique.

• Le Programme National de l’Urbanisme Durable

Pilier 1 : Planification stratégique durable
Promouvoir la maîtrise des consommations énergétiques et le recours aux énergies
renouvelables dans les choix de développement et favoriser la performance
énergétique des bâtiments.

ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.7

THÉMATIQUE  : PROMOTION DES ENERGIES RENOUVELABLES
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ENJEU : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT9.7

Recommandations d’intégration dans les documents 

d’urbanisme

SDAU

Rapport analyse diagnostic :

• Réaliser un diagnostic énergétique (opportunités énergétiques locales);

les potentiels en termes d’éolien, de solaire et de géothermie ;

• Délimiter les secteurs ou sites de production d’énergies renouvelables les

plus appropriés (hors espaces à valeur agricole, forestière ou paysagère)

Orientation d’aménagement :

• Proposer une stratégie qui vise à renforcer le recours aux ressources

énergétiques locales ;

• Identifier des scénarios énergétiques et favoriser le recours aux énergies

renouvelables.

PA

Rapport analyse diagnostic : 

• Analyse du climat (soleil, vent), de la géologie (sous-sol) et de la forêt au

regard du potentiel de production d’énergie ;

• Estimation comparée de la capacité de production d’énergie solaire des

toitures et des besoins en chauffage des constructions.

Règlement d’aménagement 

• Prévoir l’emplacement des installations et des dispositifs de production

sur ou aux abords des constructions.

Orientations

• Développer des sites de production d’énergie (centrale photovoltaïque,

éolien, géothermie, exploitation sylvicole...) ;

• Permettre à une ville d'utiliser l'ensemble de ses outils réglementaires et

contractuels à la fois dans une perspective d'adaptation offre-demande

d'énergie mais aussi afin de prendre en compte la diversité

d'approvisionnement énergétique possible, la priorité donnée aux transports

collectif ;

• Les productions en énergies renouvelables peuvent être assurées de façon

individuelles (solaire, géothermie) ou assurées par la collectivité (biomasse,

parc éolien, fermes solaires). L’utilisation du mobilier urbain ou de certains

équipements publics peuvent également servir comme support de

production d’énergie renouvelable ;

• Améliorer l’efficacité énergétique comme préalable à la mise en place des

installations en énergie renouvelables.

THÉMATIQUE  : PROMOTION DES ENERGIES RENOUVELABLES





10 ENJEU : EFFICACITE ENERGETIQUE

Définition du concept 

Enjeux associés

Etat des lieux / Problématique

Objectifs

Efficacité énergétique : toute action agissant positivement sur la
consommation de l’énergie, quelle que soit l’activité du secteur
considéré, tendant à :

• La gestion optimale des ressources énergétiques ;
• La maîtrise de la demande d’énergie ;
• L’ augmentation de la compétitivité de l’activité économique ;
• La maîtrise des choix technologiques d’avenir viables ;
• L ’utilisation rationnelle de l’énergie ;

Et ce, en maintenant à un niveau équivalent les résultats, le service, le
produit ou la qualité d’énergie obtenue.

Loi 47-09 relative à l’efficacité énergétique

• Augmenter l’efficacité énergétique dans l’utilisation des sources
d’énergie;

• Eviter le gaspillage, atténuer le fardeau du coût de l’énergie sur
l’économie nationale et contribuer au développement durable;

• Intégrer de manière durable les techniques d’efficacité énergétique au
niveau de tous les programmes de développement sectoriels;

• Réduire la pollution atmosphérique et les GES responsables du
réchauffement climatique.

• Mobilité urbaine ;
• Formes d’urbanisation ;
• Mixité urbaine ;

• Préservation de 
l’environnement ;

• Ville post carbone.

« L’efficacité énergétique est considérée aujourd’hui comme une
quatrième énergie après les énergies fossiles, les énergies
renouvelables et l’énergie nucléaire. L’ambition du Royaume du
Maroc est d’assurer une meilleure utilisation de l’énergie dans tous
les domaines d’activités économiques et sociales, considérant la
nécessité de rationaliser et d’améliorer la consommation de l’énergie
pour répondre aux besoins énergétiques croissants de notre pays ».
Loi 47-09 relative à l’efficacité énergétique - Préambule

Au Maroc la consommation annuelle en énergie (toutes sources
confondues) est de 0,5 tonnes équivalent pétrole par habitant, elle
augmente de 4,3% chaque année.
En ce qui concerne l'électricité, la consommation est de l’ordre de
781KWh annuellement/personne, et augmentera de 7,8%
annuellement.
La politique d’Efficacité Energétique visant la réduction de la
consommation énergétique de 12 % à l’horizon 2020 notamment
dans les secteurs clés de développement à savoir le bâtiment,
l’industrie et le transport, s’est concrétisée par l’adoption de la loi
47-09 en 2009.

• Loi n° 47-09 relative à l’efficacité énergétique

Article 3 : instaurant l’intégration des règles de
performance énergétique des constructions dans les
règlements généraux de construction.

Article 8: instaurant l’étude d’impact énergétique.

Article 11: qui par complément à la législation relative à
l’urbanisme, instaure que tout plan d’aménagement
définit les zones dans lesquelles seront implantés des
projets qui nécessitent, selon leur taille ou leur nature,
la réalisation d’une étude d’impact énergétique
préalable.

• Décret n°2.13.874 du 14 octobre 2014 approuvant le
Règlement Général de Construction fixant les règles
de performance énergétique dans le bâtiment et
instituant le comité national de performance
énergétique dans le bâtiment ;

• Projet de loi 99-14 relatif aux documents
d’urbanisme intégrant les principes de développement
durable notamment la performance énergétique et les
exigences d’efficacité énergétique dans les modes
d’aménagement ;

• Les nouveaux termes de références pour les
documents d’urbanisme intégrant les principes de
l’urbanisme durable et prônant notamment les
principes d’efficacité énergétique dans les modes
d’aménagement ;

• Les 50 mesures prises pour améliorer le processus
d’élaboration des documents d’urbanisme, dont
notamment la Mesure 39 qui vise à Intégrer des
mesures incitatives au profit des projets retenant le
principe de l’efficacité énergétique, et ce, en
application des dispositions de l’article 6 de la loi 47-09
relative à l’efficacité énergétique ;

• Le Programme National de l’Urbanisme Durable

‐ Pilier 1 : Planification stratégique durable

Une nouvelle génération de documents d’urbanisme
mettant en exergue les principes de l’urbanisme
durable, visant à créer des territoires qui promeuvent
la maîtrise des consommations énergétiques et le
recours aux énergies renouvelables dans les choix de
développement et favorisent la performance
énergétique des bâtiments.

‐ Pilier 3 : Durabilité des Territoires

Le développement de nouvelles approches innovantes
en matière de durabilité des territoires celles des éco-
quartiers et des éco-cités et le renouvellement urbain.

Réglementation en vigueur /

stratégie mise en place au Maroc
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Définition du concept 

Enjeux associés 

Etat des lieux / Problématique

Objectifs  

Ce sont les pratiques d’aménagement du territoire et
d’urbanisme qui façonnent la forme de nos milieux de vie et
leur organisation.
L’urbanisme et l’énergie sont étroitement liés puisque toute
implantation d’équipements ou aménagement d’une zone
agissent sur la consommation énergétique globale d’un
territoire.
La planification énergétique dans l’aménagement du
territoire nécessite donc une démarche transversale qui
devra être accompagnée d’incitations aux changements des
comportements.

Organiser le développement des territoires de manière à les
rendre économes en énergie. Deux objectifs doivent toujours
guider les conceptions et les réalisations:

1) Réduire les besoins;

2) Assurer l’approvisionnement en énergie.

Le mode de développement urbain peut agir directement sur le coût
énergétique d’un territoire, de ses équipements collectifs et influencer
les habitudes de vie permettant ainsi de réduire à la source les
émissions de GES.

La consommation énergétique d’un territoire dépend pour une part
importante des formes urbaines et de mobilité qui y ont été
développées :

• Structure de l’urbanisation : compacité, densité, mixité, etc ;

• Performances énergétiques des bâtiments : orientation,
isolation, matériaux, équipements… (les bâtiments utilisent 75%
de la consommation communale) ;

• Répartition (distance) et liaison des zones d’habitat, de travail,
de service et de consommation ;

• Qualité de l’offre de transports en commun, cheminements
piétons et vélos… ;

• Equipement et mobilier urbain (20% de la consommation
communale concerne l’éclairage).

• Les formes d’urbanisation ;
• La mixité urbaine ;
• La mobilité urbaine ;
• Les énergies renouvelables se conjuguent pour faire que

les consommations en énergie puissent être réduites de
façon conséquente.

• Production d’énergie par rapport à la consommation
finale moyenne ;

• Estimation des besoins ;

• Mode d’exploitation et de consommation des ressources
énergétiques.

Indicateurs

• Favoriser le principe de mixité de quartier entre l’activité et l'habitat afin de favoriser, en particulier, la
réduction des déplacements domicile-travail ;

• Limiter l’étalement urbain et développer des formes urbaines plus compactes et économes en énergie ;

• Rechercher un équilibre entre les extensions urbaines et le renouvellement urbain ;

• Réinvestir les friches et densifier le tissu existant ;

• Renforcer la trame verte par la végétalisation des toitures terrasses et des cœurs d’îlot en pleine terre ;

• Réaliser une conception de l’éclairage public économe ;

• Articuler transports collectifs et territoires urbanisés ;

• Optimiser les densités des constructions et étudier leur volumétrie et orientation en prenant en
considération les caractéristiques climatiques ;

• Prévoir des mesures incitatives pour les constructions énergétiquement performantes ;

• Offrir une desserte optimale en transports publics, et privilégier la multimodalité et les réseaux de
mobilité douce ;

• Eclairer les décideurs sur les données énergétiques du territoire, les potentialités en matière de
développement des énergies renouvelables et de maîtrise de l’énergie ;

• Utiliser l'ensemble des outils réglementaires et contractuels à la fois dans une perspective d'adaptation
offre-demande d'énergie et aussi afin de prendre en compte la diversité d'approvisionnement
énergétique possible, en donnant la priorité aux transports collectifs.

ENJEU: EFFICACITE ENERGETIQUE

THÉMATIQUE  : EFFICACITE ENERGETIQUE DANS L’AMENAGEMENT URBAIN 

Orientations

10.1
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Recommandations d’intégration au niveau des 

documents d’urbanisme
Bonnes pratiques

Prise en compte de la problématique énergétique et environnementale au travers d’un
projet de développement urbain Chalon sur Saône ZAC DE SAINT JEAN DES JARDINS .

1. Contexte

La ville de Chalon sur Saône et le maitre d’ouvrage « SEM Val de Bourgogne »
souhaitent réaliser une zone d’aménagement concertée à vocation d’habitats
individuels, intermédiaires et collectifs. Son aménagement devra en faire un
endroit agréable à vivre, intégré dans son environnement urbain et paysager et
d’une conception élaborée. Il conservera l’identité et le charme des jardins
familiaux au cœur de cette zone. Ainsi, cet aménagement d’envergure permettra de
profiter de la nature en pleine ville.

2. Eléments-clés et points forts du projet :

• Une typologie d’habitat :individuel dense, l’intermédiaire et le petit collectif ;

• Une articulation équilibrée entre l’espace public et les espaces extérieurs privatifs ;

• Une démarche de Haute Qualité Environnementale.

3. L’élaboration d’un cahier des charges

Les déplacements

• Marche : des mails piétons ont été dessinés à travers les jardins et entre les
habitations ;

• Transports en commun : Chaque habitation est située à moins de 300 m d’un arrêt ;

• Mobilité douce: des pistes cyclables ont été prévues dans l’emprise des voies. Des
stationnements vélos accessibles, sécurisés et ouverts sont créés.

La forme de l’habitat et le bâti

• Une nouvelle typologie de l’habitat intermédiaire dense ;

• La qualité des espaces publics et notamment des jardins familiaux permet de
concevoir des parcelles plus réduites que dans l’habitat pavillonnaire ;

• L’orientation des bâtiments a été étudiée de façon à privilégier les façades
orientées au sud s’ouvrant sur les jardins ;

• Des matériaux respectueux de l’environnement ;

• Des chantiers sans nuisances.

SDAU

• Etablir un diagnostic énergétique (état des ressources locales et des
consommations);

• Proposer une stratégie qui vise à renforcer le recours aux ressources
énergétiques locales ;

• Préserver les milieux naturels et semi-naturels pour contribuer à
l’amélioration de la performance énergétique, en limitant le
réchauffement et en offrant un microclimat tempéré ;

• Rechercher l'équilibre entre les extensions urbaines et le
renouvellement urbain ;

• Préserver les espaces dédiés aux activités agricoles et forestières;

• Réduire la consommation d'espaces par des équilibres de densités à
l'inverse de l'étalement urbain ;

• Conditionner l’ouverture à l’urbanisation à l'existence de dessertes
par les transports en communs et à la préservation des continuités
écologiques telles les trames vertes et bleues.

PA

• Analyser les conditions climatiques (ensoleillement, vent) en tant 
que paramètres pour l’architecture bioclimatique ; 

• Prévoir des formes urbaines économes en énergie, compactes et
denses ;

• Améliorer les critères de performances énergétiques pour les
nouvelles constructions ;

• Tracer un réseau viaire optimisé dans un souci de réduction des
déplacements ;

• Développer un réseau de circulations douces : piétons, vélos ;

• Autoriser un dépassement de la densité et de la hauteur autorisées
pour les constructions énergétiquement performantes ;

• Implanter les bâtiments et prévoir des rapports entre hauteur/recul
du bâti de manière à prendre en considération les vents dominants,
les ombres portées et les apports solaires.

ENJEU: EFFICACITE ENERGETIQUE

THÉMATIQUE  : EFFICACITE ENERGETIQUE DANS L’AMENAGEMENT URBAIN 

10.1
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Définition du concept 

Enjeux associés 

Réglementation en vigueur

Un bâtiment économe en énergie ou “Basse
Consommation” (BBC) qualifie un ouvrage
énergétiquement performant sans atteindre le niveau
des constructions dites “passives”, c’est-à-dire conçues
pour ne plus avoir besoin de chauffage. La conception de
ce type de bâtiment repose sur des techniques
éprouvées, des matériaux et des équipements.

Réglementation thermique dans le bâtiment.

Ce règlement, qui s’applique aux bâtiments
résidentiels et tertiaires à édifier, à l’exception de
l’habitat individuel rural, vise essentiellement à
améliorer les performances thermiques des
constructions afin d’atteindre les résultats suivants :

• réduire les besoins de chauffage et de
climatisation des bâtiments ;

• améliorer le confort thermique au sein des
bâtiments ;

• participer à la baisse de la facture énergétique
nationale ;

• réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Il fixe les caractéristiques thermiques que doit
respecter chaque type de bâtiment (résidentiel ou
tertiaire) par zone climatique, selon deux approches :

• une approche performantielle consistant à fixer
les spécifications techniques minimales en
termes de performances thermiques du bâtiment
qui sont évaluées selon les besoins énergétiques
annuels du bâtiment liés au confort thermique et
calculés par des logiciels de simulation
énergétique de bâtiments ou par des outils
informatiques simplifiés (logiciel Binayate de
vérification) ;

• une approche prescriptive fixant les 
spécifications techniques limites acceptables en 
termes de caractéristiques thermiques des parois 
de l’enveloppe du bâtiment. 

• Optimiser la conception des bâtiments pour stabiliser la
consommation des énergies fossiles ;

• Augmenter la part des énergies renouvelables ;

• Réduire l’empreinte carbone d’un territoire.

• Protection de l’environnement ;

• Santé et sécurité des citoyens ;

• Ville post carbone.

Objectifs

Etat des lieux

Le potentiel d’économie d’énergie dans le secteur du
bâtiment est estimé à 20% à l’horizon 2030, avec la mise
en place d’un plan d’efficacité énergétique. Le bâtiment
est le troisième secteur consommateur d’énergie avec
25% de la consommation énergétique finale du pays,
dont 17% réservés au résidentiel et 8% au tertiaire. Cette
consommation énergétique est appelée à augmenter
rapidement dans les années futures.

ENJEU : EFFICACITE ENERGETIQUE

THÉMATIQUE  : BÂTIMENTS ÉCONOMES EN ÉNERGIES

10.2
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Dispositions techniques

Isolation des parois en construction neuve
• Isoler l’ensemble de l’enveloppe extérieure des bâtiments y

compris la toiture afin de réduire les coûts de chauffage et
de climatisation ;

• Isoler les fondations en blocs par l’extérieur ;
• Profiter des avantages de la mitoyenneté, de la compacité

des immeubles pour optimiser les isolations et limiter la
consommation énergétique des constructions neuves.

Conception adéquate des ouvertures
Optimiser la surface des fenêtres selon l’orientation afin de
contrecarrer les risques de déperditions énergétiques et de
bénéficier de leurs avantages en tant que capteurs de la
chaleur du soleil.
• Etudier l’emplacement des fenêtres de manière à permettre

une ventilation intense nocturne et éviter le recours à la
climatisation.

Conception bioclimatique
Les dispositions bioclimatiques constituent un ensemble de
pratiques dont l’objectif est de permettre au bâtiment
d’assurer par son implantation, son orientation, sa
morphologie ou son enveloppe, l’essentiel des conforts
thermiques (hiver/été), lumineux, voire acoustique, sans
apport d’énergie « active ». Il s’agira d’agir sur:

• L’organisation spatiale des immeubles pour développer des
logements traversant, (disposant d’ouverture sur deux faces
opposées ou adjacentes) indispensables au confort d’été ;

• L’orientation de prédilection Nord/Sud qui constitue le
meilleur compromis apports solaires/auto protection solaire
hiver/été ;

• Le rapport des pleins et des vides qui conditionne vues et
lumière naturelle et aussi surchauffes estivales.

Améliorer l’Urbanisme par un Référentiel d’Aménagement – AURA
Montpellier

Recommandations d’intégration dans 

les documents d’urbanisme

PA

• Analyser les performances bioclimatiques du
territoire ;

• Identifier le potentiel d’économies d’énergie
(rénovation du parc bâti existant, constructions
neuves,…) ;

• Identifier les secteurs à traiter à l’échelle de l’ilot
ou par catégories de bâtiments dans le cadre du
renouvellement urbain ;

• Imposer dans les secteurs à ouvrir à
l’urbanisation aux constructions, de respecter,
notamment des performances énergétiques et
environnementales renforcées à définir ;

• Imposer aux constructions non contiguës d’être
implantées de telle manière que les fenêtres ne
soient masquées par aucune partie de la
construction ;

• Tolérer, pour les constructions satisfaisant à des
critères de performance énergétique élevée, un
dépassement des règles relatives au gabarit et à la
densité d'occupation des sols dans une limite à
définir et dans le respect des autres règles établies
par le plan d’aménagement ;

• Autoriser la réalisation de l’isolation pour des
constructions existantes en dépassant
l’alignement sur la voie publique.

ENJEU : EFFICACITE ENERGETIQUE

THÉMATIQUE  : BÂTIMENTS ÉCONOMES EN ÉNERGIES
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Définition du concept 

Enjeux associés 

Etat des lieux / Problématique

Le Maroc a hérité un patrimoine pluriculturel dont l’originalité, la
valeur et la richesse sont universellement reconnues. Facteur
d’identité, il constitue aujourd’hui un élément fondamental de
notre conscience nationale et une richesse transmissible qui porte
nos valeurs et principes communs aux générations futures.
Historiquement, le Maroc est un des pays à avoir apporté une
attention forte à son patrimoine au nom de l’intérêt général et ce,
depuis longtemps. Cette prise de compte a comme point de départ
le Dahir chérifien du 29 novembre 1912 relatif à la conservation
des monuments historiques et des inscriptions historiques. Depuis
lors, la législation marocaine a connu, une évolution notable
matérialisée par les différentes modifications du texte de loi dont
les principaux sont :
• Le Dahir du 13 février 1914 relatif à la conservation des

monuments historiques, des inscriptions et des objets d’art et
antiquités de l’Empire Chérifien, à la protection des lieux
entourant ces monuments, des sites et des monuments
naturels ;

• Le Dahir du 21 juillet 1945 relatif à la conservation des
monuments historiques et des sites, des inscriptions, des
objets d’art et d’antiquité et à la protection des villes
anciennes et des architectures régionales ;

• Le Dahir du 25 décembre 1980 relatif à la conservation des
monuments historiques et des sites, des Inscriptions, des
objets d’art et antiquités.

Toutefois, le Patrimoine marocain dans toutes ses composantes
est aujourd’hui, insuffisamment préservé et valorisé.

Depuis les cinq dernières décennies, les tissus patrimoniaux ont
connu une dégradation et une dévalorisation. Ils sont devenus des
espaces d’insalubrité qui posent des problèmes aux deux niveaux
de l’urbanisme et de l’habitat.
La problématique d’intervention sur les tissus anciens est
accentuée par leur caractère patrimonial et historique. Souvent,
les actions d’aménagement urbain effectuées sur les tissus
existants se limitent à l’aspect extérieur de l’espace urbain ou à la
restauration ponctuelle de monuments.
Les documents d’urbanisme tels qu’ils sont élaborés se
préoccupent principalement de l’aspect protectionniste des tissus
anciens qu’ils ont tendance à délimiter par un graphisme
approprié sans pour autant expliquer en quoi consistent les
actions de sauvegarde qui s’y imposent.
Les tissus anciens voient leurs activités diminuer en l’absence
d’une redynamisation comme solution durable du phénomène de
vieillissement du patrimoine.
La mise en œuvre d’un développement durable relève aujourd’hui
d’une responsabilité publique tout autant que d’une prise de
conscience individuelle. L’objectif est d’illustrer le rôle du
patrimoine comme moteur de développement d’une société plus
démocratique. Sa multi dimensionnalité nécessite de plus en plus
une gestion partagée avec l’ensemble de la société, processus
reconnu comme favorable à l’émergence d’un développement
durable (transversalité, participation).

Objectifs

Loi 22-80 relative relatif à la protection, à la conservation
et à la mise en valeur du patrimoine culturel – article 2 :
• Patrimoine culturel national s’étend à tous les biens

culturels mobiliers, immobiliers et immatériels, par
nature ou par destination et mobiliers existants sur et
dans le sol des immeubles du domaine public ou privé de
l’Etat, ou appartenant à des collectivités ethniques sous
tutelle de l’Etat, à des personnes physiques ou morales
de droit privé, ainsi que dans le sous‐sol et espaces
subaquatiques des eaux intérieures et des eaux
territoriales maritimes nationales, légués par les
générations passées, de la préhistoire à nos jours et
représentant un intérêt pour la civilisation nationale ou
universelle ;

• Patrimoine naturel national s’étend à tout site ou
monument, généré par la nature, ou zone ou formation
naturelle ainsi que toute composante de la nature et du
paysage qui revêt un caractère exceptionnel ;

• Patrimoine mixte s’entend du patrimoine culturel et
patrimoine naturel dans leur interdépendance.

• Renouvellement urbain ;
• Protection de l’environnement ;
• Trame verte et bleue ;
• Lutte contre les inégalités. 

• Protéger, sauvegarder et conserver les monuments
historiques, des édifices remarquables, des espaces
publics significatifs, des points de vue et des sites
marquants, l’ensemble des parcs et des jardins, et leur
assurer, dans le temps long, une gestion adaptée.

• Protéger l’identité culturelle, la diversité du paysage
naturel, le patrimoine bâti et non bâti comme une
ressource précieuse et un levier du développement
territorial durable.

• Reconnaitre la valeur du patrimoine dans sa dimension
historique, architecturale et aussi sociale :

‐ Améliorer les conditions de vie et d’habitabilité
dans ces tissus ;

‐ Les revaloriser et les redynamiser en prenant en
considération leurs spécificités et leurs
potentialités ;

‐ Les intégrer au sein de l’armature urbaine ;
‐ Préserver leur identité architecturale.

• Transmettre aux générations futures des éléments de
valeur culturelle et patrimoniale qui participent de
manière décisive à la définition de leur identité.

11
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ENJEU : PROTECTION DU PATRIMOINE ET MÉMOIRE DES LIEUX

Note de présentation du projet de loi relatif à la protection, à la
conservation et à la mise en valeur du patrimoine culturel – Ministère de la
culture
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Réglementation en vigueur / stratégie mise en place au Maroc

• La Loi 22-80 relative à la protection, à la conservation et à la mise en valeur du patrimoine culturel.

• La Charte Nationale de protection et de mise en valeur du Patrimoine Culturel qui a pour objectifs de:

‐ Encourager toute action consistant à préserver un bien culturel, matériel ou immatériel, dans l’état actuel pour en garantir la pérennité et la
transmission aux générations futures ;

‐ Faciliter l’adoption de structures de coopération et de partenariats entre les acteurs publics et/ou privés dans un cadre conventionnel consensuel à
des fins de protection et de mise en valeur du patrimoine culturel et mixte ;

‐ Appeler à mobiliser tous les moyens de lutte appropriés contre toutes les menaces qui pèsent sur le patrimoine national culturel ;

‐ Appeler les différents intervenants à mobiliser les moyens humains et financiers nécessaires pour la préservation du patrimoine national culturel ;

‐ Appeler les différents organismes publics concernés et leurs services centraux et déconcentrés à adhérer aux efforts visant la préservation du
patrimoine national culturel, et sensibiliser les élus, les groupes, les communautés et le public à l’importance du patrimoine national culturel et
l’urgence de la finalité de sa préservation ;

‐ Définir les engagements de l'Etat, des collectivités territoriales, des différents organismes publics, des entreprises privées, des associations de la
société civile et des citoyens en matière de protection du patrimoine national culturel ;

‐ Inciter les différents services de l’Etat concernés à établir des réformes d'ordre institutionnel, économique et financier dans le domaine de la
gestion du patrimoine national culturel en faisant valoir la bonne gouvernance ;

‐ Appeler à renforcer le cadre juridique visant la préservation, la protection et la mise en valeur du patrimoine national culturel et à l’adapter avec
les dispositions contenues dans les conventions internationales ratifiées par le Royaume du Maroc ;

‐ Œuvrer pour une meilleure accessibilité des groupes et des communautés d’accueil ainsi qu’à l’ensemble des citoyens au patrimoine national
culturel.

• Les nouveaux termes de références pour les documents d’urbanisme - Principes de l’urbanisme durable .

• Les chartes architecturales, urbanistiques et paysagères.

• L’assistance architecturale en milieu rural.

11 ENJEU : PROTECTION DU PATRIMOINE ET MÉMOIRE DES LIEUX
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SDAU 

• Identifier et localiser les éléments de paysage , monuments, quartiers, sites, à
protéger, requalifier ou mettre en valeur ;

• Déterminer les grands projets à réaliser pour permettre la mise à niveau du
patrimoine sa valorisation durable et sa mise en tourisme ;

• Déterminer les périmètres à intérêt patrimonial devant faire l’objet de
mesures de sauvegarde à prévoir dans les PA.

PA

• Indiquer les différentes actions d’intervention telles que la réhabilitation, la
reconversion, la restructuration et la régularisation à mener selon les
spécificités du territoire ;

• Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots,
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique,
architectural ou écologique ;

• Indiquer les activités interdites pour incompatibilité avec les exigences des
tissus objet desdites interventions ;

• Edicter pour chacun des secteurs les règles, restrictions et servitudes
particulières d’utilisation du sol ;

• Fixer les emplacements réservés aux équipements publics, aux installations
d'intérêt général ainsi qu'aux espaces verts et aux espaces libres ;

• Déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions neuves,
rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur
la voirie et de distance minimale par rapport à la limite séparative et
l'aménagement de leurs abords ;

• Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à
modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires
cyclables, les voies et espaces réservés au transport public.

• Considérer le patrimoine comme levier du développement
durable. Pour ce faire, sa sauvegarde et sa mise en valeur
doivent s'accompagner d'une intensification de l’activité en
maintenant la totalité des fonctions urbaines existantes et en
développant de nouvelles activités autour de la culture, du
tourisme et des loisirs ;

• Renforcer l’intérêt des citoyens et des porteurs d’activités
installés dans les tissus à intérêt patrimonial. Développer les
manifestations visant à éveiller ou à asseoir cet intérêt :
conférence, visites guidées, manifestations artistiques de rue ;

• Adopter une stratégie nationale visant à assigner une fonction
au patrimoine dans la vie collective ;

• Ne pas limiter les actions de sauvegarde et de mise en valeur
effectuées sur les tissus existants à l’aspect extérieur de
l’espace urbain ou à la restauration ponctuelle du monument ;

• Favoriser la création ou le développement de centres
nationaux ou régionaux de formation dans le domaine de la
protection, de la conservation et de la mise en valeur du
patrimoine et d’encourager la recherche scientifique dans ces
domaines.

11 ENJEU: PROTECTION DU PATRIMOINE ET MÉMOIRE DES LIEUX

Recommandations d’intégration  dans les documents 

d’urbanisme

Orientations et déclinaisons 
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Programmes « Pôles d’Economie du Patrimoine » (PEP), Maroc

A l’instar des pays du Nord, le Maroc, conscient du fait que par le biais d’une
valorisation patrimoniale contribuerait à une cohésion territoriale et de là, à consolider
l’identité nationale, a initié des programmes dits « les Pôles d’Economie du
Patrimoine » (PEP). Le Schéma National d’Aménagement du Territoire SNAT précise,
dans la proposition 33 intitulée « considérer le patrimoine comme outil de
développement », que la notion de protection du patrimoine doit être intégrée « dans
une approche globale de mise en valeur qui ne soit pas focalisée uniquement sur le
tourisme, mais sur les activités traditionnelles de l’espace considéré et sur leur mise à
niveau. Il ne s’agit pas de gérer le patrimoine en tant que tel, mais de l’intégrer (et
parfois de le réintégrer) dans sa logique sociale, car la véritable menace qui pèse sur lui,
c’est la perte de ce qui a fait sa raison sociale ». L’ambition de ces programmes PEP est
de faire émerger des projets d’aménagement enracinés dans un territoire cohérent et
clairement identifié, s’appuyant sur des activités relevant de thématiques pertinentes
en associant de très près les populations et le tissu économique du territoire : le
secteur privé, en particulier les PME-PMI, les opérateurs touristiques, etc. La volonté
partagée des acteurs (élus, autorités, acteurs socioprofessionnels, associations, etc.)
pour développer leur territoire et agir ensemble dans un cadre concerté s’avère comme
condition primordiale.
Soucieuse de maintenir une équité spatiale à l’échelle territoriale et de là à l’échelle
nationale, la politique engagée souhaite que la mise en place de PEP au Maroc entérine
le fait que le patrimoine soit projeté comme ressource pour l’action. Sa valorisation doit
servir une double logique : l’amorçage d’un développement endogène et la
sensibilisation à la mise en valeur du patrimoine sous toutes ses formes.

L’expérience marocaine concerne deux régions spécifiques du Maroc : Doukkala-Abda
et Tadla-Azilal. Nous présentons un aperçu des deux études menées par une équipe
marroco-française ASRDLF 2013 (Patrimoine et développement au Maroc, INAU, Rachid
Ansari).

Les études réalisées dans les deux régions permettent de défricher des perspectives
pour le développement de PEP. Ces perspectives permettent la programmation
d’actions publiques et privées dans le sens d’une vision globale de valorisation des
ressources naturelles et culturelles. Les projets inscrits dans chaque PEP ouvrent le
champ à l’établissement de contrats de développement, à établir des coopérations
concertées et à servir de support dans la recherche de soutiens financiers.
En définitive, il reste que les acteurs devront faire face à de nombreux obstacles, celui
du financement n’étant pas des moindres ; néanmoins, ils devront, à leur niveau, faire
preuve d’audace et d’innovation tant sur le plan de la gouvernance que sur celui de la
recherche d’ouverture nationale et internationale de leurs territoires.

La région Doukkala-Abda

L’étude recense l’énorme richesse patrimoniale de la région
Doukkala-Abda pouvant être à l’origine de plusieurs filières de
développement :
• Des paysages et des ressources environnementales ;
• Un patrimoine architectural et culturel ;
• Des traditions et un savoir faire ancestral ; des ressources

agricoles et des produits de terroir ;
• Un patrimoine monumental classique et un patrimoine

vernaculaire ;
• Un artisanat ;
• Un art culinaire, des chants, des musiques et des moussems.

Deux PEP sont identifiés et considérés porteurs d’excellentes
dynamiques de développement local. Le PEP « Diversité du
patrimoine architectural paysager et culturel » et le PEP « Artisanat
et faune rare ». Ils ont fait l’objet d’analyses approfondies, sur le
plan des composantes, opportunités, acteurs et modalités de mise
en œuvre.

La région Tadla-Azilal

La région a connu un long isolement, ce qui a permis le maintien
des richesses naturelles et culturelles relativement à l’écart des
courants de modernisation et la sauvegarde d’une identité
originale à la région.

L’étude a mis en évidence plusieurs entités susceptibles d’être
érigées en pôles d’économie du patrimoine. Les plus porteurs sont
ceux de « la Haute montagne » (Aït Bouguemaz, Aït Bou Oulli,
Zaouiate-Ahansal) et du « Dir et Montagnes bordières »
(Demnate, Bzou et les Montagnes bordières).

11 ENJEU: PROTECTION DU PATRIMOINE ET MÉMOIRE DE S LIEUX
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Définition du concept 

Enjeux associés 

Objectifs  

Renouvellement urbain. 

Critères de classement d’un bâtiment

1. L’authenticité est le critère le plus important. Les objets qui méritent le plus d’être conservés
sont ceux qui ont subi le moins de modifications et dont la substance historique est intacte.
Plus un objet est ancien, plus il est digne d’être conservé, même si la substance originale n’est
conservée que partiellement.

2. Architecture et histoire de l’art. Un objet est signifiant d’un point de vue architectural ou de
l'histoire de l'art s’il représente le style ou l’époque de façon exemplaire, ou bien s’il
constitue le paroxysme ou l’exception de la période artistique en question. Ce sont des objets
qui représentent un progrès particulier pour leur époque ou des idées novatrices de leur
période de construction.

3. Rareté. Il est important de conserver un exemplaire représentatif d’un genre ou d’un type de
construction qui se fait rare dans nos régions.

4. Écoles, gares, hôpitaux, cinémas, laiteries, églises, presbytères... Même si l'affectation de ces
immeubles peut avoir changé entretemps, ces objets d’un genre précis sont aujourd’hui des
mémoires vivantes du temps de leur réalisation.

5. Période de construction. Les objets qui sont caractéristiques de leur période de construction
sont ceux qui ont repris et transposé le style de l’époque. Même s’ils n’ont pas tous une
grande valeur du point de vue histoire de l’art, ils constituent un témoin d’une époque
déterminée.

6. Histoire technique et industrielle. Les objets qui témoignent de l’histoire technique et
industrielle sont importants non seulement en tant que témoin de l’évolution de la technique
ou de l’industrie, mais également pour le développement du lieu voire de toute une région.
Ils peuvent être dépourvus de tout cachet esthétique.

7. Lieu de mémoire ou objet représentatif de l’histoire politique. Les objets qui constituent un
lieu de mémoire ou qui sont représentatifs pour l’histoire politique, rappellent des
personnalités à la notoriété suprarégionale ou des événements qui sont considérés comme
historiquement importants.

8. Histoire sociale. Les objets qui illustrent la vie et le travail d’époques passées sont des
témoins de l’histoire sociale.

9. Œuvre d’architecte. On appelle œuvre d’architecte des bâtisses qui ont été conçues par un
architecte à la notoriété suprarégionale et qui se sont imposées par leur qualité artistique.

10. Typicité du lieu ou du paysage. Du fait de leur matérialité et de leur empreinte, certains
objets sont des « enfants de leur région ». Sous cette forme, ils n’existent que dans une
région géographique déterminée et sont par conséquent typiques du lieu ou du paysage.

11. Histoire locale et histoire du pays d’origine. Ce sont des immeubles qui représentent la
particularité d’un lieu précis qui le différencie des autres lieux de la région.

12. Histoire de la cité. Certains objets, voire ensembles d'objets, témoignent du développement
d’une ville, d’un village ou d’un site et marquent de leur empreinte le développement de la
cité

13. Type du bâti. Au vu de constructions particulières, comme par exemple dans le secteur rural,
une ferme en longueur, une ferme en « L » et une ferme en « U », le type spécifique du bâti
peut être défini. Dans le contexte urbain, le type varie en fonction du rang social du maître
d’ouvrage (simple maison d’habitation, maison bourgeoise, villa, bâtiment de commerce).
Ces différents types de bâti ont contribués à assurer la diversité dans le tissu urbain.

La protection du patrimoine architectural par les plans d’aménagement généraux des sites et monuments
nationaux- Luxembourg

Mise en valeur et
préservation de l’identité
du patrimoine bâti.

On appelle patrimoine
bâti toutes les
constructions humaines.
Le patrimoine non bâti
est constitué des
collections des musées,
des archives, ainsi que
des patrimoines écrits,
documentaires,
cinématographiques et
linguistiques.

11 ENJEU: PROTECTION DU PATRIMOINE ET MÉMOIRE DES LIEUX

THÉMATIQUE :  PROTECTION DU PATRIMOINE HISTORIQUE BATI ET NON BATI
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Problématique

Objectifs

Intégrer les savoirs locaux dans la planification
constitue un premier pas décisif vers un
développement véritable.

Le lien entre les savoirs locaux et la préservation
de la biodiversité c’est mettre l’accent sur les
besoins et les ressources humaines plutôt que sur
les aspects purement matériels ; c’est rendre
possible l’adaptation de la technologie aux besoins
locaux ; c’est la voie la plus efficiente pour utiliser
la recherche et le développement et impulser le
développement de filières locales en favorisant la
reconnaissance de démarches exemplaires; c’est
préserver un précieux savoir local, encourager les
citadins à dresser leur propre diagnostic, élever le
degré de conscience et conduire à une légitime
fierté locale ; impliquer les bénéficiaires permet
l’utilisation de compétences locales dans un
système de gestion et de suivi et de prévention.

La promotion des savoir-faire locaux devra, dès
lors, s’appuyer sur leur enseignement afin de
permettre aux générations montantes de mieux
les assimiler et de mieux s’insérer dans la société.

Les savoirs locaux comprennent les
connaissances, savoir-faire développés par
des sociétés ayant une longue histoire
d’interaction avec leur environnement
naturel. Ces modes de connaissance
uniques sont des éléments importants de
la diversité culturelle mondiale et sont à la
base d’un développement durable
localement adapté.

• Valorisation des traditions ;

• Conservation et valorisation de la
diversité artisanale et culturelle ;

• Sauvegarde des spécificités
régionales.

THÉMATIQUE :  PROMOTION DES SAVOIR-FAIRE LOCAUX

Définition du concept 
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Définition du concept 

La notion de « ville post carbone » exprime l’idée d’un territoire urbain qui a réussi à
rompre sa dépendance par rapport à l’utilisation massive de ressources fossiles
- pétrole, gaz, charbon - considérées comme potentiellement de plus en plus rares ou
coûteuses et comme sources de risques majeurs pour l’environnement et le climat.

• Réduire considérablement les émissions de gaz à effet de serre ;

• Favoriser l’autonomie par rapport aux énergies fossiles ;

• S’adapter à un réchauffement climatique.

Objectifs  

• Mobilité ;

• Formes d’urbanisation ;

• Efficacité énergétique ;

• Santé et sécurité des citoyens ;

• Trame verte et bleue ;

• Protection de l’environnement ;

• Gestion des risques .

Etat des lieux et problématique

Les villes concentrent plus des 2/3 des consommations énergétiques et des
émissions de gaz à effet de serre et sont vulnérables aux changements climatiques
(Ilots de chaleur et événements extérieurs). La raréfaction et la hausse des coûts
de l’énergie fossile attendue pourraient aussi exposer les villes à des préjudices
économiques, sociaux et environnementaux.

A ce titre, les villes doivent être pionnières dans la transition vers une société post
carbone.

Réglementation en vigueur / stratégie 

mise en place au Maroc

• Loi-cadre n° 99-12 portant Charte Nationale de l’Environnement et du
Développement Durable:

article premier: « …renforcer les mesures d’atténuation et d’adaptation
aux changements climatiques et de lutte contre la désertification » .

Article 7: «…renforcer les moyens de lutte contre la pollution de l’air et
d’adaptation aux changements climatiques ».

• Le Plan National de Lutte contre le Changement Climatique: constitue
un outil fort de mobilisation des ressources nécessaires aux
investissements programmés. Les mesures d’atténuation concernent
principalement les secteurs de l’énergie, des transports, de l’industrie,
des déchets, de l’agriculture, de la forêt et de la construction.

• Les plans territoriaux de lutte contre le réchauffement climatique
(PTRC).

• Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution de l’air et ses textes
d’application qui fixent les normes de la qualité de l’air et les valeurs
limites des émissions des unités industrielles.

• Loi 12-03 relative aux études d’impact sur l’environnement .

• Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de
l’environnement.

Orientations  et déclinaisons

Enjeux associés 

Les leviers de l’action urbaine pour réaliser un développement urbain
durable et la transition vers une société post carbone se déclinent au
niveau des axes suivants:

• Mobilité urbaine : Transport en commun, limitation de la
circulation automobile, développement des modes doux de
transport ( enjeu 1) ;

• Formes d’urbanisations: Villes courtes distances, densification
autour des réseaux de transport en commun, des espaces publics
de qualité (enjeu 2) ;

• Promotion des Energies renouvelable et de l’efficacité
énergétique ( enjeu 9 et 10) ;

• Gestion des déchets ( enjeu 9) ;

• Bâtiments durables.



Bonnes pratiques

Copenhague s’est fixée comme objectif ambitieux d’être la première métropole
neutre en carbone dès 2025 . Cela implique d’installer de nouvelles éoliennes, de
poursuivre les travaux de rénovation énergétique des bâtiments publics et de se
convertir à la biomasse. Cet esprit se traduit également sur le plan de la mobilité
notamment la mobilité douce avec 400km de pistes cyclables.

C’est donc en respectant et pour respecter l’environnement que la Ville a intégré
une technologie de pointe dans ses rues notamment le Street Lab.

Ce concept est conçu pour tester au niveau de certaines zones des solutions
numériques aux défis urbains dans un cadre de vie réelle. Copenhague Street Lab va
utiliser la technologie et des capteurs réseau afin de réduire la pollution de l'air, le
bruit, d’optimiser la collecte des déchets, et de fournir une offre en stationnement
intelligent et des solutions Wi-Fi.

Recommandations d’intégration dans les 

documents d’urbanisme

SDAU

• Maîtriser l’étalement urbain : en fixant les densités minimales de
logements différentes selon le territoire et renforcer l’intensité
urbaine (habitat et activité) dans les centralités pour limiter les
obligations et les temps et distances de déplacements et contribuer
activement à l’évolution des pratiques de mobilité ;

• Définir des localisations préférentielles des zones d’activités en
laissant une large place aux centralités ;

• Prendre en considération les liens entre la localisation des activités,
leur desserte en transport en commun ;

• Favoriser l’urbanisation nouvelle à proximité immédiate des
réseaux de transport en commun TC des pôles d’équipements ou
de services ;

• Favoriser une occupation plus resserrée au voisinage des
centralités, d’équipements ou de services, en vue de développer la
notion de ville de proximité ;

• Subordonner l’ouverture à l’urbanisation au respect de
performances énergétiques strictes ;

• Identifier des espaces favorables à la production d’énergies
renouvelables.

PA

• Permettre le développement de modes de transport doux en
réservant des emplacements pour permettre la réalisation, à
termes, des itinéraires de circulations douces ;

• Favoriser la création de nouvelles proximités : commerces, services,
espaces de nature et de loisirs, schémas piétonniers ;

• Utiliser le végétal dans et aux abords des villes pour la régulation
locale du climat en:

‐ préservant les emprises naturelles et agricoles insérées
dans l’urbain ;

‐ définissant un coefficient d’espaces en pleine terre à la
parcelle, assorti de prescriptions pour les plantations ;

‐ identifiant les éléments de paysages à protéger, à mettre
en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre
écologique ;

‐ définissant un coefficient de végétalisation.

• Privilégier les formes urbaines permettant des ouvertures latérales
depuis l’espace public, en règlementant l’implantation des
constructions par rapport aux limites séparatives ;

• Délimiter des zones ou emplacements réservés permettant
l’implantation d’équipements d’énergies renouvelables.

12 ENJEU : VILLE POST CARBONE
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Copenhague, une volonté politique à l’origine de la Smart City
Publié sur L'Atelier : Accelerating Innovation





Définition du concept 

Réglementation en vigueur / stratégie 

mise en place au Maroc

Programme National de l’Urbanisme Durable
Pilier 4 : Transformation numérique des territoires
En vue d’asseoir un urbanisme durable et s’engager dans les
orientations stratégiques du Royaume en matière numérique,
le Département de l’Urbanisme a lancé un programme global
de transformation numérique des villes. Ce programme
implique, dans sa première phase, d’arrêter des schémas
directeurs pour la transformation numérique des villes.
Ces Schémas Directeurs de Transformation Numérique
permettront la construction d’une vision, pragmatique et
opérationnelle du processus de numérisation des territoires
en cohérence avec l’ensemble des moyens et ressources des
différentes villes, avec pour atout et condition sine qua non, la
mutualisation et les synergies entre les acteurs tant locaux
que centraux, tant publics que privés.

La loi N°61-16 institue l’Agence de Développement
Numérique qui se chargera de la mise en œuvre de la
Stratégie de l’Etat dans le domaine de l’économie numérique,
de l’encouragement de la diffusion des outils numériques et
de la programmation de leur utilisation auprès de la
population.

Le plan numérique 2020 qui s'articule autour de trois piliers à
savoir l'accélération de la transformation numérique du
Maroc, le renforcement de la place du Royaume comme hub
numérique régional ainsi que le relèvement des freins
écosystémiques.

• L’aménagement et la transformation numérique
des territoires sont des instruments innovants et un
processus par lequel les acteurs publics sont de plus
en plus appelés à limiter les déséquilibres entre les
territoires sur le plan de leur accessibilité et de leur
compétitivité.

• Le terme de ville intelligente est une traduction de
l’expression « Smart City », ce qui désigne un mode
de développement urbain capable de répondre à
l’évolution et à l’émergence des besoins de toutes
personnes physiques ou morales dans une ville.

Objectifs

Adapter les territoires urbains à la nouvelle ère de l’internet qui leur permet de s’inscrire dans la dimension
dite ville intelligente ou ville connectée afin de :

• Renforcer l’attractivité économique des territoires par la disponibilité d’une offre de connectivité
numérique haut débit et très haut débit concurrentielle;

• Conforter la compétitivité des entreprises;

• Favoriser la cohésion sociale et le désenclavement par l’accès aisé de la population (particuliers et
entreprises) aux différents services en ligne (commerce, démarches administratives, informations
culturelles géolocalisées, informations de transports en temps réel, éducation, travail, formation, …).

Enjeux associés

Etat des lieux et problématique

• Protection de l’environnement (lutte contre la 
pollution de l’air et gestion des déchets ;

• Les formes d’urbanisation  ;

• Mobilité urbaine.  

Face à une dynamique urbaine soutenue et tenant
compte des changements économiques, sociaux et
environnementaux ainsi que des réformes engagées,
les territoires de demain sont appelés à développer
une capacité de résilience et de durabilité à même de
relever les défis majeurs auxquels ils sont confrontés.

C’est ainsi que la mise en place d’un nouveau modèle
d’aménagement et d’urbanisme répondant aux
nombreux défis de compétitivité, de cohésion sociale,
de préservation des ressources et de développement
durable et de l’innovation, requiert le développement
de nouvelles approches et concepts en matière
d’aménagement et une meilleure intégration des
opportunités offertes par les nouvelles technologies
de l’information et de la communication.

13 ENJEU : TERRITOIRES NUMERIQUES
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Inde : Smart City
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13 ENJEU : TERRITOIRES NUMERIQUES

Ville connectée : transport et mobilité intelligente

Dans ce secteur, l’un des défis consiste à intégrer en un seul système
différents modes de transport. Le système en question doit répondre à
plusieurs caractéristiques : efficacité, accessibilité, coût réduit, sûreté et
écologie. Cette incorporation permet une empreinte environnementale
restreinte, améliore l’usage de l’espace urbain et permet aux citadins de
profiter d’une gamme variée de solutions de mobilité satisfaisant
l’ensemble de leurs besoins. Par ailleurs, la ville du futur devra mettre en
œuvre les dernières technologies de transport en commun et de mobilité
électrique.

Mobilité intelligente

Efficience énergétique

Les villes devront affirmer leur action en matière d’efficacité énergétique en
développant de l’éclairage public à faible consommation. Elles ont aussi
comme mission de mettre en place des systèmes de production locale
d’énergie (recyclage des déchets pour produire de l’énergie ou les panneaux
solaires sur les toits des édifices et bien d’autres encore). Les fuites d’eau et
tous autres problèmes de la vie courante pourraient être détectés plus
rapidement grâce à des capteurs qui renverraient toutes les infos sur les
Smartphones par exemple.

Gestion des déchets

Les agglomérations de demain auront pour mission de diminuer leur production de
déchets. En parallèle, elles doivent installer des systèmes efficaces qui permettront
de récupérer et de valoriser les déchets (procédé par lequel on effectue un
recyclage d’un déchet matériel ou d’un produit inutile en un nouveau matériau ou
produit de qualité réutilisable). Des capteurs pourraient permettre de mettre en
place une alarme quand les poubelles sont pleines

Orientations
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Les technologies de l’information et de la communication : une solution
pour prendre des décisions efficaces

Pour faire fonctionner correctement la ville de demain, celle-ci doit mettre
en exergue les nouvelles technologies de la communication et de
l’information (NTIC domotique, supports numériques, dispositifs
d’informations, capteurs et compteurs intelligents, etc.). Le
développement des NTIC facilitera la gestion urbaine grâce à l’acquisition
et à l’examen des diverses données clés au travers d’un système
d’exploitation urbain et d’une nouvelle infrastructure d’administration des
connaissances en temps réel .

Pour cela, il s’agit de:

• Mettre en place les nouveaux services destinés à l’usage collectif
(vidéosurveillance, sécurité, traitement des déchets, gestion de bornes
de recharge de véhicules électriques, réduction des consommations
d’énergie et d’eau, éclairage public intelligent, facilitation des
déplacements urbains, gestion des péages urbains, stationnement
intelligent, alertes civiles, gestion intelligente des déchets, etc.).

• Promouvoir les Espaces Publics Numériques (EPN) afin de permettre
d’accéder, de découvrir, de s’informer, d’échanger, de créer et de
s’initier aux outils, aux services et aux innovations liés au numérique.

Connectivité des espaces publics

La gouvernance, pilier essentiel de la ville connectée

La ville numérique est avant tout une cité mieux dirigée et gérée grâce aux nouvelles
technologies de l’information et de la communication NTIC. Pour fonder une
agglomération qui concorde aux besoins des citoyens sur le long terme, les produits
de la nouvelle technologie doivent être déployés en vue de mettre à leur disposition
et à la disposition des architectes, des urbanistes et des collectivités territoriales une
information urbanistique complète, actualisée et facilement accessible, et ce à
travers :
• La délivrance des Notes de Renseignement Urbanistique à travers une

plateforme électronique offrant des services de :
‐ Recherche et consultation interactive de données cartographiques ;
‐ Demande et paiement en ligne des demandes de notes de renseignement

urbanistique ;
‐ Instruction semi-automatiques des notes de renseignement urbanistique

(croisement automatiques avec les couches du plan d’aménagement PA) ;
‐ Edition automatique des notes de renseignement avec signature

électronique et envoi via e-mail.
• La délivrance de notes indicatives contenant une synthèse des dispositions

urbanistiques d’un terrain avec des possibilités de recherches multicritères par
référence foncière, coordonnées Lambert ou par dessin à main levée sur une
carte interactive.

• La dématérialisation de l’ensemble des processus de planification et gestion
urbaine à travers les :

‐ e-Services Planification Urbaine : Gestion du cycle d’homologation des
documents d’urbanisme (CTL, Enquête publique, Commission centrale),
Gestion des projets d’études générales et thématiques, Gestion, suivi et
évaluation des documents d’urbanisme, Espace de travail privé réservé aux
professionnels de l’urbanisme, …

‐ e-Services Gestion Urbaine (application mobile) : Instruction des dossiers de
demandes d’autorisations urbanistiques, Gestion spatiale et attributaire
des projets, Contrôle et suivi des infractions urbanistiques, Gestion des
réclamations et des requêtes, Réception des chantiers, Consultation du
fond documentaire de la GED,….

‐ e-Services collaboratif : pré-instruction en ligne des projets, intégration des
données vectorielles dans la plateforme,…

• Une démarche de dématérialisation axée sur :
• L’instauration de la signature numérique pour l’ensemble des actes

d’approbation des différents intervenants en urbanisme ;
• L’ouverture des Agences Urbaines vers les administrations partenaires et

intégration (B2B) entre les systèmes d’information des Agences Urbaines
et ceux des organismes partenaires (Communes, ANCFCC, Ministères, …).

THÉMATIQUE  :  MOBILITE URBAINE

ENJEU : TERRITOIRES NUMERIQUES

Orientations

13.1
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13 ENJEU : TERRITOIRES NUMERIQUES

Ville de Barcelone :

• Instauration d’un système d’open data permettant
aux particuliers et aux entreprises de consulter les
données publiques ;

• Mise en place de :

• Capteurs permettant de repérer les places de 
parkings vides ;

• Système de feux rouges intelligents repérant 
le passage des véhicules d’urgence ;

• Lampadaires intelligents adaptant la 
luminosité au nombre de personnes aux 
alentours ;

• Poubelles intelligentes transmettant le niveau 
de remplissage aux services concernés ;

• Murs connectés dans le métro.

Ville de Copenhague:

• Mise en place de :

• Capteurs connectés permettant de mesurer la
qualité de l’air, les particules virales, la
quantité de NO et NO2;

• Poubelles intelligentes dotées de capteurs de
niveau de remplissage ;

• Smart parkings capables de trouver une place
de parking, d’identifier les automobilistes et
de faciliter le paiement.

• La communication, en conditions réelles,
autour des initiatives permettant d’identifier,
de développer et de faire la démonstration de
nouvelles solutions en utilisant des
technologies de pointe.

Recommandations d’intégration 

dans les documents d’urbanisme

Au niveau du SDAU:

• Établir au niveau du rapport analyse diagnostic
une cartographie des infrastructures
numériques ;

• Qualifier le niveau d’équipement des zones
d’activités en la matière ;

• Fixer des objectifs de développement des
communications électroniques dans les
nouveaux espaces ouverts à l’urbanisation ;

• Identifier les zones de développement
prioritaire des infrastructures numériques ;

• Subordonner les nouvelles ouvertures à
l’urbanisation à des critères de qualité renforcés
en matière d’infrastructures et de réseaux de
communications électroniques ou à l’accès aux
infrastructures numériques.

Au niveau du plan d’aménagement:

• Établir l’état des lieux du niveau d’équipement
numérique et dresser une cartographie des
infrastructures numériques et le niveau de
couverture ou d’équipement des quartiers ;

• Identifier des secteurs objets de
développement des infrastructures numériques
et les décliner sous forme d’orientations
d’aménagement ;

• Intégrer au niveau du règlement
d’aménagement l’obligation du déploiement
des infrastructures numériques dans les
règlements de lotissement .

Bonnes Pratiques

13.1





La volonté qui anime le présent référentiel est celle de s’inscrire dans une 
démarche qui prend en considération l’urbanisme durable dans ses dimensions 
analytique, descriptive, évaluative mais aussi prescriptive et opérante. 

En effet, la mise en œuvre d’un urbanisme durable offre l’opportunité pour la
planification urbaine de réhabiliter l’urbanisme dans ses véritables dimensions
en consolidant les acquis d’un siècle de législations successives et en mettant
en place une nouvelle approche et un cadre de référence pour un
développement durable des territoires conciliant mise en valeur des spécificités
et identités régionales et locales et économie des ressources.

La démarche proposée se veut être une démarche systémique et intégrée des
principes du développement durable sans se départir d’un seul en répondant à
la question des compromis possibles entre les intérêts, parfois divergents, de
l’économique, du social et de l’écologique et en traitant de façon concomitante
les questions de transport et de mobilité, de services urbains, d’habitat,
d’énergie, de ressources et d’organisation urbaine en vue de soutenir la
croissance et l’attractivité des villes.

L’objectif attendu à travers ce référentiel est de favoriser l'émergence d'une
nouvelle façon de concevoir, construire et gérer les villes, et de promouvoir des
espaces urbains soutenables, responsables, équitables, concertés, sécurisés,
plus ouverts sur la ville, économes en espace et sobres d'un point de vue
énergétique et répondant aux préoccupations économiques, sociales et
environnementale et culturelles.

S’inscrivant dans le cadre de la mise en œuvre des 17 objectifs de
développement durable et du nouvel agenda urbain adopté à Quito en octobre
2016, ce référentiel permet de promouvoir de nouveaux modèles de
planification, d’aménagement et de gestion à travers :

• Une organisation des déplacements en articulation avec le
développement et la planification urbaine des territoires favorisant la ville
de proximité, la maitrise de la circulation et du stationnement, le
développement d’une approche de mobilité douce, comme leviers
important pour contribuer à une économie d’énergie et à la lutte contre
le changement climatique.

• Une nouvelle approche de la densité et des formes comme moyen de
revitaliser les villes, de lutter contre l’étalement urbain, et d’atteindre de
meilleures performances énergétiques et environnementales, en
favorisant la densité et la mixité à proximité des pôles d’échanges et des
lignes de transports en commun et en privilégiant les formes urbaines
compactes et promouvant la qualité urbaine afin que la densité soit
perçue positivement.

• Une mixité urbaine permettant d’offrir un cadre de vie de qualité, de
maitriser les déplacements urbains et de réduire les consommations
d’énergie, à travers des stratégies de mixité des fonctions urbaines,
sociale et fonctionnelle, à travers la diversification des formes d’habitat,
le brassage des fonctions urbaines et des catégories socio-
professionnelles.

• Des conditions de vie en ville permettant de préserver la santé des
citoyens en agissant sur l’environnement bâti pour assurer au citoyen
des conditions de vie agréables et sûres, en luttant contre les causes de
pathologies «urbaines», en créant un environnement physique qui évite
ou minimise les facteurs de risques.

• Des espaces urbains favorisant l’équité, l’accessibilité à tous les services
de base, la participation citoyenne et la lutte contre l’exclusion dans ses
différentes dimensions : sociale, économique, politique, civile, culturelle,
relationnelle, numérique, générationnelle et de genre.

• La planification et l’aménagement de trames vertes permettant de
rétablir les « connexions vertes » et de préserver la biodiversité, les
espaces verts, les paysages et les zones naturelles sensibles et générant
des effets de micro climat ;

• La planification de la trame bleue et la préservation et la valorisation de la
ressource en eau et la gestion des eaux pluviales en favorisant
l’infiltration naturelle et limitant l’imperméabilisation des sols.

• La préservation des ressources naturelles (biodiversité terrestre et
marine, énergie fossiles) et la lutte contre les pollutions des milieux (eau,
sols, air) et les nuisances dues à une mauvaise gestion des déchets
notamment ceux des chantiers ainsi qu’à la pollution lumineuse ;

• Une maîtrise des consommations énergétiques en agissant sur les choix
de développement des territoires notamment à travers la maîtrise des
déplacements, la mixité urbaine, la densification des tissus et le recours
aux énergies renouvelables.

• La protection du patrimoine, de l’identité culturelle, de la diversité du
paysage naturel comme ressources précieuses et leviers du
développement territorial durable.

• La réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’adaptation aux
changements climatiques en agissant sur la mobilité urbaine (transport en
commun, limitation de la circulation automobile, développement des
modes doux de transport), les formes d’urbanisations (villes courtes
distances, densification autour des réseaux de transport en commun, des
espaces publics de qualité), la promotion des énergies renouvelables et
de l’efficacité énergétique.

• L’adaptation des territoires urbains à la nouvelle ère de l’internet qui leur
permet de s’inscrire dans la dimension dite ville intelligente ou ville
connectée afin de renforcer l’attractivité économique des territoires, de
conforter leur compétitivité et de favoriser la cohésion sociale et le
désenclavement par l’accès aisé de la population (particuliers et
entreprises) aux différents services en ligne.

CONCLUSION
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